
ESCAPADE
AGRICOLE

ZOOM SUR
LES IMS

B|A BA DE
LA GESTION 
DES DÉCHETS

TOUT SAVOIR SUR LE 
BASSIN D’AUBENAS

#16

M A I  2 0 2 4

L O N G U E - V U E

gestion des déchets
Tour d'horizon de la

P6 P7 P12



Édito

Communauté de Communes 
du Bassin d’Aubenas 
16, route de la Manufacture Royale  
07200 Ucel 
04 75 94 61 12 
contact@cdcba.fr

Directeur de publication  
Max Tourvieilhe
Rédactrice en chef et  
mise en page  
Marie Coutaz

Avec la participation de 
l'ensemble des services de la 
Communauté de Communes 
du Bassin d'Aubenas

Crédits photos 
Adobe Stock, Freepik, 
Agence Blac, Communauté 
de Communes du Bassin 
d'Aubenas

Création maquette originale : 
Terrapublica 

Impression  
Fombon Aubenas Imprim'vert 
21 900 exemplaires

Dépôt légal à parution

Max Tourvieilhe
Président de la  

Communauté de Communes  
du Bassin d'Aubenas

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

J'espère que cette 16ème édition de votre magazine intercommunal vous 
trouvera en bonne santé en ce début de période estivale, très importante 
pour le rayonnement de notre bassin de vie.

Un des objectifs principaux de mon mandat est le développement 
économique. Vous retrouverez dans ces pages deux actions mises en 
place par la CCBA à cet effet. En mars, nous avons reconduit la cinquième 
édition de la Matinale des entrepreneurs et nous avons aussi organisé un 
évènement jumeau, cette fois-ci spécialement dédié aux professionnels 
du tourisme. 

Les beaux jours d'été sont aussi l'occasion de profiter davantage des 
activités de pleine nature. Votre communauté de communes entretient 
et balise plus de 600 kilomètres de sentiers de randonnées sur ses 
28 communes et poursuit le déploiement de son réseau de voies 
douces pour petits et grands, afin de parcourir à pied, en trottinette, 
en poussette et à vélo notre beau territoire. Retrouvez aussi à la page 
panorama, des informations sur notre dispositif d'aide à l'acquisition de 
VAE (vélo à assistance électrique).

La Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas œuvre dans de 
multiples aspects de votre vie quotidienne. J'ai souhaité consacrer 
le dossier longue-vue de ce numéro à la gestion des déchets, afin de 
comprendre quelles sont les actions menées par la CCBA, quels sont 
ses partenaires et les contacts qui peuvent vous être utiles. C'est aussi 
l'occasion de faire le point sur les actions mises en place par la collectivité 
pour la gestion des biodéchets ou déchets alimentaires, conformément 
à la loi AntiGaspillage pour une Économie Circulaire (AGEC).

Dans ces pages, vous découvrirez également de nombreuses 
informations sur notre territoire et la programmation des événements 
qui rythmeront ces prochains mois.

Je vous souhaite un très bel été.

Passionnément,
Max Tourvieilhe
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Le mardi 19 mars, le président de la CCBA, Max Tourvieilhe, 
le vice-président en charge du tourisme, Jacky Soubeyrand 
et la directrice de l'Office de Tourisme Intercommunal, 
Élise Mathieu et les services de la CCBA, ont accueilli les 
participants de ce tout nouvel événement : la Rencontre 
des professionnels du tourisme.

Suite au succès des Matinales des entrepreneurs, 
la CCBA a décliné ce même format à l'attention des 
professionnels du secteur touristique : hébergeurs, 
restaurateurs, prestataires d'activités, gestionnaires de 
sites, associations de commerçants, représentants de 
filières touristiques ... 

Cette première édition a été l'occasion d'échanger sur 
la stratégie touristique du territoire et de présenter les 
actions de la collectivité et de son Office de Tourisme, au 
service des professionnels. Cette matinée a aussi permis 
un véritable temps de rencontre entre les élus et les 
professionnels.

Le tourisme est un pilier économique essentiel du Bassin 
d'Aubenas. La CCBA souhaite, par cette démarche, 
apporter son soutien aux acteurs de ce secteur et 
entretenir un réseau fort entre les professionnels du 
tourisme et les élus.

Mars 2024

 Matinale des entrepreneurs #5  

Le vendredi 15 mars, le président de la Communauté de 
Communes du Bassin d'Aubenas, Max Tourvieilhe, le vice-
président en charge du développement économique, 
Aurélien Rousset, la présidente de la Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat de l'Ardèche, Fabienne Munoz et le 
président de la Chambre de Commerce et d'Industrie  
de l'Ardèche, Marc Souteyrand ont lancé la cinquième 
Matinale des entrepreneurs.

La thématique de cette édition : "Diriger malgré 
l'incertitude". Comment faire face à la conjoncture 
actuelle dans l'entreprenariat ? Pour réfléchir ensemble 
à cette problématique, la Banque de France et le Tribunal 
de commerce d'Ardèche ont animé la matinée avec deux 
conférences et des ateliers participatifs. L'Office de 
Tourisme Intercommunal était aussi présent pour faire 
découvrir les box "Ardèche secrète", le dispositif 100 % 
économie locale.

Ces Matinales font partie d'un ensemble d'actions 
conduites par la CCBA ayant pour but de favoriser le 
développement économique du Bassin d'Aubenas et de 
faire du territoire une terre d'accueil des entreprises.

Mars 2024

Rencontre des professionnels du tourisme 

3

B
A

 ba
  I  T

O
U

T
 S

A
V

O
IR

 S
U

R
 L

E
 B

A
S

S
IN

 D
’A

U
B

E
N

A
S

C A R T E S  P O S T A L E S



 M O B I L I T É

COUP DE POUCE À L'ACQUISITION DE VAE
Dans une démarche de santé publique et environnementale, la CCBA tient à 
encourager les modes de déplacements à vélo, 

Une enveloppe de 45 000 € a donc été dédiée à un dispositif d’aide financière 
pour l’acquisition de vélos à assistance électrique.

Cette aide s’adresse aux personnes de plus de 18 ans, domiciliées sur le 
territoire de la CCBA et couvre 10% du prix d’achat ( plafonné à 3 000 €) d’un 
vélo à assistance électrique neuf ou d’occasion. Les vélos-cargos et vélos 
adaptés aux PMR sont aussi éligibles à cette aide. Le montant maximum de 
l'aide est fixé à 200 €.

Depuis sa mise en place, plus d'une quarantaine d'habitants de la CCBA ont 
déjà pu bénéficier de cette aide.

Pour plus d’informations, contactez le service technique de la CCBA : 
servicestechniques@cdcba.fr

Le 7 janvier, le président de la Communauté de Communes du Bassin 
d’Aubenas, Max Tourvieilhe, au côté de la préfète Sophie Elizeon, de 
la Chambre d'agriculture de l'Ardèche et des éleveurs, ont inauguré la 
première fête de la transhumance à Vesseaux. Le troupeau est arrivé 
à 14h30 dans le champ attenant à l'école Saint-Joseph, avant de se 
rendre dans le pâturage d'hiver entre Saint-Privat, Saint-Laurent-sous-
Coiron et Vesseaux, où il est resté jusqu’à fin mars.

Cette zone de pâturage avait déjà été occupée par 450 brebis 
l'année dernière. Cette initiative est le fruit d'un partenariat entre la 
Communauté de Communes du Bassin d'Aubenas, la Communauté 
de Communes Berg et Coiron, la Chambre d'agriculture de l'Ardèche, 
les communes de Vesseaux, Saint-Privat, Saint-Laurent-sous-
Coiron, la fédération départementale des chasseurs de l'Ardèche 
et les équipes du parc naturel régional des monts d'Ardèche.  
Un marché des producteurs et des dégustations ont animé également 
cet évènement, qui pourrait devenir un rendez-vous annuel. Ce projet 
pastoral s'inscrit dans la politique de soutien au monde agricole, 
conduite par la CCBA.

 AG R I C U L TU R E

FÊTE DE LA TRANSHUMANCE

 AG R I C U L TU R E

TOUT SAVOIR SUR LE PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

PLUI
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), clé de voûte du Plan Local de l'Urbanisme 
Intercommunal (PLUi), a été présenté au Conseil Communautaire du 9 avril. Une deuxième série de réunions 
d'informations ouvertes aux habitants est programmée entre le 6 mai et le 22 mai.

Depuis le 1er juin 2021, les Communautés de Communes du Bassin d’Aubenas (CCBA) et du Val de Ligne (CCVL) 
sont engagées dans un Projet Alimentaire Territorial (PAT). Cette démarche vise à relocaliser l’agriculture et 
l’alimentation sur notre territoire « De la fourche à la fourchette », avec pour objectif de favoriser le « manger 
local » et améliorer notre autonomie alimentaire.

Que vous soyez agriculteur, citoyen, professionnel du secteur alimentaire ou une collectivité, prenez connaissance 
des ressources mises à votre disposition par le PAT et l’actualité des événements sur merveillous-agri.fr

Pour connaitre la délibération du Conseil Communautaire du 09/04 et les dates des réunions publiques 
de mai, rendez-vous sur www.bassin-aubenas.fr
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Des locaux professionnels se libèrent à la pépinière d’entreprises 
l’Espélidou !

Vous souhaitez bénéficier d’un accompagnement personnalisé 
pour votre projet d’entreprise ? L’Espélidou, située à Lachapelle-
sous-Aubenas, vous assiste, du développement de votre 
entreprise jusqu’à son insertion dans le tissu économique.

 Développez vos projets dans des locaux aménagés, à loyer 
modéré, pour une durée de 4 ans

 Profitez des services mutualisés entre entreprises

 Intégrez un réseau d’experts du monde de l’entreprise

Pour plus de renseignements : 

04 75 36 37 00 / ggrasset@lespelidou.fr

 E C O N O M IE

APPEL À CANDIDATURES À LA PÉPINIÈRE 
L'ESPÉLIDOU

Le Président de la Communauté de Communes 
a soumis au vote des élus l’élargissement des 
critères d'éligibilité du dispositif de subventions 
de fonctionnement aux associations. Ces 
subventions, initialement prévues pour le 
financement d'évènementiels sur le territoire, 
sont à présent aussi ouvertes aux organismes 
œuvrant dans le domaine de la santé.

 V IE  A S S O C I AT IVE

DES SUBVENTIONS POUR LES 
ASSOCIATIONS DU DOMAINE DE 
LA SANTÉ

 T R AVAU X

LA VOIE DOUCE SAINT-SERNIN - SAINT-ÉTIENNE-DE-FONTBELLON - AUBENAS
Les travaux d’aménagement d’un nouveau tronçon de voie douce reliant le barreau existant Saint-Sernin/Lachapelle-
sous-Aubenas à Aubenas ont débuté en octobre 2023. 

Cet aménagement emprunte, pour la quasi-totalité de son tracé, celui de l’ancienne voie ferrée, sur un circuit de 
5 km. Il démarre à l’intersection de la rue des Écoles et du chemin des Fruitiers à Saint-Sernin et se termine à 
l’ancienne gare SNCF d’Aubenas. 

Le 12 février, le président de la CCBA, Max Tourvieilhe, accompagné du député, Fabrice Brun, de la 
conseillère départementale du canton d'Aubenas 2 et vice-présidente à la CCBA, Sandrine Genest, 
du vice-président de la CCBA en charge de la voirie, Patrick Maisonneuve, du maire de Saint-Étienne-
de-Fontbellon, Philippe Roux et d’élus des communes voisines ont visité le chantier du tunnel 
passant sous la route départementale 153, à côté de la déchetterie, à Saint-Étienne-de-Fontbellon.  
Vous pourrez sillonner le tracé de cette voie douce dès cet été !

les travaux de la voie douce à Saint-Étienne-de-Fontbellon 
le 12 janvier 2024

 AC T IV I T É S

LES J.O. À LA PISCINE L'HIPPOCAMPE
Le vendredi 2 août, participez aux Olympiades avec relais et 
jeux au centre aquatique l'Hippocampe ! Les épreuves des jeux 
olympiques seront diffusées en direct pendant cet après-midi 
ludique et ouvert à tous. Un verre de l'amitié viendra clôturer 
cet évènement en début de soirée, pour fêter, on l'espère, les 
médailles françaises du jour. 

Informations et réservations à l'accueil du centre aquatique
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Rencontre avec des agriculteurs

Pour vous, être agricultrice 
aujourd’hui, c’est… ?

Être agricultrice, c ’est être chef d’entreprise : 
 on gère la production, la commercialisation 
ainsi que la gestion administrative et 
la comptabilité, qui prennent une très 
grande place dans le quotidien. On est 
sur toutes les étapes pour fabriquer 
des produits de qualité. Il y a aussi 
l’entretien des outils mécaniques etc… 
C'est un métier qui demande beaucoup 
d'investissement et la rémunération n'est 
pas toujours à la hauteur du travail fourni. 
Mais ce que l’on aime le plus, c’est travailler 
en extérieur et être son propre patron.

Notre plus grande inquiétude, c’est de ne 
pas arriver à vivre de notre métier et devoir 
arrêter ce travail accompli depuis plusieurs 
générations. Il y a aussi les aléas climatiques 
qui deviennent de plus en plus fréquents et 
qui impactent fortement nos productions. 
On a envie de réussir à aller au bout de nos 
projets, vivre de notre métier, qui est aussi 
notre passion.

Proposez-vous des activités et visites 
qui permettraient au grand public de 
découvrir votre métier ? 

Un projet et en cours de réflexion à ce sujet, 
mais pour l’instant, l’exploitation ne reçoit 
pas de public de manière régulière. Il est 
quand même possible de nous contacter 
pour organiser sur demande. 

Où peut-on acheter vos produits ?

Nos produits se trouvent en grandes et 
moyennes surfaces (GMS) sur les secteurs 
d’Aubenas, Lalevade et Ruoms, chez des 
grossistes et en épiceries-boulangeries. On 
propose aussi de la vente directe en livraison 
ou en visite sur l’exploitation.

Pour vous, être agriculteur 
aujourd’hui, c’est… ?

C’est avoir un métier qui compte. À 
l’heure des générations x, y, z, et dans 
cette société de plus en plus digitale, 
nous sommes ceux qui mettons les mains 
dans la terre. On vit dans le réel, dans le 
concret. C’est proposer un bon produit 
aux consommateurs, un produit dont on 
soit fier. Tout en respectant nos valeurs 
du travail bien fait et en ayant conscience 
de la chance que nous avons de faire ce 
que nous aimons. Et enfin, c’est travailler 
dehors, au rythme de la nature.

 
 

Proposez-vous des activités et 
visites qui permettraient au grand 
public de découvrir votre métier ? 

Pour le moment, je ne propose pas de 
visite ou d'activité à la ferme, mais peut-
être dans le futur !

Où peut-on acheter vos produits ?

Vous pouvez retrouver mes produits 
dans plusieurs enseignes : Biocoop dans 
le sud Ardèche, à Privas et à Marseille, 
à l'épicerie Le comptoir du Sandron à 
Saint-Andéol-de-Vals, dans un magasin 
de producteurs à Rocles et une épicerie 
associative à Chassiers. Je fais aussi le 
marché des producteurs de Chirols et 
très bientôt, j'aimerais faire un marché à 
l'année.

   4ème génération d'agriculteur sur 
l'exploitation familiale

   Installation le 1er janvier 2019 
et en GAEC* avec son conjoint 
Anthony, depuis le 1er janvier 
2024
  3 productions : châtaigne en AOP 

et BIO, ovins (viande), jus de pomme 
labellisé AB

ÉLODIE COURT

    Élevage en plein air labéllisé AB de 
cochons durocs-piétrains, sur une 
parcelle de 4ha à Saint-Joseph-des-
bancs.

  Transformation en circuit court par Benjamin, sa sœur et un boucher à Saint-Andéol-de-Vals.
  Propose des pièces bouchères et des produits comme des pâtés, godiveaux, salaisons et caillettes.

BENJAMIN GUERIN

LA FERME DES GENS BONS À SAINT-ANDÉOL-DE-VALS 

 CHATAIGNES, OVINS ET JUS DE POMME  
À LA GAEC CHAUCOURT À JUVINAS 

Contact : benjamin.guerin1@orange.fr

«

«

Contacts : 06 71 01 02 81 
elodie07court@hotmail.fr

*GAEC : Groupement Agricole 
d'Exploitation en Commun
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QUI COLLECTE MES POUBELLES ? 
TRI, RECYCLAGE... QUE DEVIENNENT MES DÉCHETS ?  
QUELLES SONT LES ACTIONS MISES EN PLACE POUR LA GESTION DES BIODÉCHETS ? 

B|A BA DE LA 
GESTION DES DÉCHETS
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Tour d'horizon de la 
gestion des déchets

Vue d'architecte du nouveau CTI 
par l'agence BLAC

La Communauté de Communes du Bassin d'Aubenas assure la gestion des déchets sur l'ensemble de son territoire à 
l'exception de la Commune de Mézilhac, dont la gestion est assurée par le SICTOMSED ( Syndicat Intercommunal de 
Collecte et Traitement des Ordures Ménagères du Secteur Eyrieux Doux ). La CCBA assure la collecte des déchets 

ménagers, des emballages recyclables et des encombrants.

Le service de collecte des déchets est financé par un complément à la taxe foncière : la TEOM 
(Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) et la redevance spéciale, applicable à certains 
établissements professionnels. Le taux de la TEOM appliqué à l'ensemble du territoire de la 
CCBA est de 9,76 % (un des plus bas d'Ardèche). 

Les déchets de 90 % des habitants du territoire sont collectés par les agents de la CCBA

La CCBA a choisi d'harmoniser son service en privilégiant le systhème de collecte en points 
de regroupement. Pour cela, la Communauté de Communes met à disposition des riverains 
des conteneurs pour les ordures ménagères et le tri sur le domaine public. L'entretien et le 
lavage des contenants sont assurés par les agents de la CCBA.

La TEOM ?

Comment sont collectés les déchets ?

Pour connaitre les jours de collectes sur votre commune, rendez-vous sur :
www.bassin-aubenas.fr

LE SERVICE GESTION ET PRÉVENTION  
DES DÉCHETS, CE SONT : 

Le Centre Technique Intercommunal est l'outil de travail des agents de la collecte : c'est dans ce 
bâtiment que sont entreposés et nettoyés les véhicules et les équipements divers. Le CTI regroupe 
aussi l’ensemble des services techniques : direction, secrétariat, SPANC, transition écologique / énergie, 
bâtiments et voirie. Il est situé au 10 rue Montgolfier à Aubenas.

Un projet de construction d'un nouveau CTI est en cours. La conception a été confiée à l’Agence 
d’architecture BLAC située à Aubenas. Il s'agit de moderniser et améliorer la qualité des services.Ce 
nouveau CTI se veut exemplaire en matière d’écologie et d’économie des ressources. Il produira de 
l’énergie grâce à des ombrières photovoltaïques qui abriteront les camions-poubelles. La ressource 
en eau sera économisée par l’installation d’une cuve où l’eau des toitures sera récupérée pour 
alimenter l’aire de lavage des véhicules. Le début des travaux est prévu pour l'automne 2024.

Le Centre Technique Intercommunal : un outil indispensable pour les missions 
de gestion des déchets

25 agents 
15 véhicules de collecte

56 tournées de collecte différentes

9 652 t. d'ordures ménagères collectées

Ce choix de système de collecte en points de regroupement permet de rationnaliser le circuit de 
collecte, de faire des économies de carburant et donc de ne pas augmenter le prix de la TEOM.

571 rendez-vous pour enlèvement 
d'encombrants8
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Revaloriser mes déchets ?

LE TRI ET LE RECYCLAGE : LES MATIÈRES PREMIERES DES OBJETS DE DEMAIN 

100% des emballages dans les 
containers jaunes

100% des contenants en verre 
dans les containers à verre

100% des cartons et papiers 
dans les containers à carton

- tous les emballages en métal 
(conserves, canettes, aérosols,... 
- toutes les briques alimentaires 
(jus de fruit, lait,...) 
-  tous les emballages plastiques 
(bouteilles, sacs, barquettes...)

- tous les emballages  en verre 
(pots, bouteilles, bocaux,...)

- tous les emballages  en carton  
de petite et moyenne taille 
(cartonnettes, papiers,....)

« « En recyclant les cartons et 
papiers, on les transforme 
en nouveaux papiers, 
cartonnettes, journaux, 
cahiers, .....

En recyclant le verre, 
on peut recréer des 
contenants en verre 
à l'infini !

En recyclant du plastique, 
ont peut créer de la fibre 
polyester (pour les polaires, les 
moquettes,...), des meubles,.... 
En recyclant l'acier et l'aluminium, 
on peut construire des appareils 
ménagers, des armatures de vélo, 
des pièces auto...

Le premier reflexe pour vos encombrants, doit être de se rendre en déchetterie. Cependant, le service gestion des 
déchets de la CCBA propose un ramassage à domicile en cas d'impossibilité de se déplacer en déchetterie. Cette collecte 
exceptionnelle a lieu uniquement sur rendez-vous et dans la limite de trois gros objets ne rentrant pas dans un véhicule.

La Cigalière, 07200 Saint-Étienne-de-Fontbellon Ancienne gare SNCF, 07200 Labégude

Du lundi au samedi : 9h-11h45 / 13h30-17h15 Du lundi au samedi : 9h-11h45 / 13h30-17h15

Les déchetteries intercommunales SIDOMSA 

LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

«

Le traitement des déchets est géré le SIDOMSA ( Syndicat Intercommunal de Destruction des Ordures Ménagères ), situé 
à Lavilledieu, pour l'ensemble des communes de la CCBA, à l'exception de la commune de Mézilhac, dont le traitement, 
tout comme la collecte, est géré par le SICTOMSED ( Syndicat Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures 
Ménagères du Secteur Eyrieux Doux ).

L'accès aux déchetteries est gratuit, sans inscription au préalable et réservé aux particuliers du territoire.

Le SIDOMSA s'occupe de trier, conditionner, recycler et revaloriser les déchets collectés :

Les déchets verts sont traités directement sur le site de compostage de Lavilledieu.

Les ordures ménagères collectées par la CCBA sont acheminées à L'Optimale (à Lavilledieu). Cette usine 
    permet de trier et valoriser environ 40 % des ordures ménagères.

Les déchets issus du tri selectif, sont envoyés en centre de tri à Firminy (dans la Loire), pour être triés par 
    catégorie (plastique, aluminium, acier...).

Le verre est envoyé directement à la société de recyclage MALTHA à Lavilledieu.

Les papiers et cartonettes sont envoyés chez des papetiers partenaires.

Pour vos encombrants : pensez aux déchetteries

Inscription auprès du service gestion des déchets au 0 800 07 60 15 (minimum 48h avant le jour de collecte souhaité)

Attention : pour l'enlèvement de dépôts sauvages, contactez votre commune, la CCBA n'intervenant pas.

Les encombrants ne doivent en aucun cas être déposés à côté des containers de collecte, sous peine d'amende.
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Maître composteur

Afin d'assurer le bon fonctionnement des 
composteurs partagés, le maître composteur 
de la Communauté de Communes assure 
le suivi et l'entretien des composts sur 
l'ensemble des communes de la CCBA.

La Communauté de Communes va également 
dispenser des formations pour que chaque 
commune dispose d'un référent compost 
formé à la gestion des biodéchets.

Que faire des biodéchets ?

Prévention : des actions pour changer les mentalités
La Communauté de Communes du Bassin d'Aubenas organise des actions de prévention afin de sensibiliser la 
population sur différentes problématiques autour du recyclage, de l'environnement et de l'écologie. Par exemple :

Challenge sur 3 mois organisé par la CCBA, auprès des écoles 
primaires du territoire. L'édition 2023 avait pour but de 
sensibiliser les enfants sur le changement climatique. 

La collecte des sapins de noël, suite à la période des fêtes de 
fin d'année, afin qu'ils soient transformés en broyat pour le 
compost.

Les trophées jeune & co La collecte des sapins

LA LOI AGEC, C'EST QUOI ? 
Depuis le 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la Loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire 
(AGEC) de 2020, les déchets biodégradables comme les déchets alimentaires et organiques (les biodéchets) ne devront 
plus être jetés avec les ordures ménagères. Cette loi a pour but de réduire le tonnage des ordures ménagères. La mise 
en décharge des biodéchets est aussi à l'origine d'émission de gaz à effet de serre (GES). À l'inverse, la valorisation de 
ces déchets en compost permet la création d'engrais bénéfique à l'environnement.

Chaque particulier doit donc s'équiper d'un 
composteur individuel à placer sur son terrain pour 
évacuer ses biodéchets. Mais qu'en est-il pour les 
particuliers vivant en appartement, sans espace 
extérieur pour installer un composteur ?

La CCBA a donc mis en place des composteurs 
partagés : ces composteurs en bois, fournis par 
le SIDOMSA et fabriqués par l'ESAT Adapei de 
Lalevade, sont installés dans chaque commune. 
Ils sont en libre accès et les habitants peuvent 
également profiter de l'engrais créé avec leurs 
biodéchets. L'année 2024 sera consacrée au 
développement de ce service et au déploiement 
de nouveaux emplacements de composteurs, pour 
s'adapter aux besoins des habitants.

Pour connaitre l'emplacement des composteurs 
partagés sur votre commune, rapprochez-vous 
de votre mairie ou consultez notre carte sur  
www.bassin-aubenas.fr
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Quelle est votre mission en tant que 
Vice-Président en charge de la collecte 
et de la gestion des déchets ?
Mon rôle de vice-président est de 
superviser toutes les actions en lien 
avec la gestion et la collecte des 
déchets. Je suis en contact avec les 
maires des communes pour veiller au 
bon déroulement de la collecte. J'aide 
à l'émergence de nouveaux projets, 
comme la mise en œuvre des points 
de regroupement et des composteurs 
partagés. Le développement de la 
collecte en points de regroupement 
permet d'en limiter les coûts et de 
compenser la hause annuelle de la Taxe  
Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP), instaurée par l'État.

Quels sont les enjeux autour de la 
collecte des déchets sur le territoire ? 
Les enjeux autour de la collecte peuvent 
être répartis en 4 grands axes :
- Le financier, pour contenir les coûts de 
la collecte, 
- L'environnement, car recycler et 
revaloriser les déchets, c'est écologique,
- L'économie, en permettant le 
développement d'industries dans ce 
secteur d'activité, 
- La santé publique : une bonne collecte 
des déchets favorise la qualité de vie des 
habitants du bassin.

Quels sont les partenaires sur le terrain 
qui oeuvrent aux côtés de la CCBA ?
Nous travaillons étroitement avec les 
communes pour organiser la collecte et 
lutter contre les dépôts sauvages, mais 
aussi les entreprises du territoire pour 
récolter leurs déchets. Nous proposons 
aussi des évènements pédagogiques 
avec les écoles pour sensibiliser les 
jeunes aux questions environnementales. 
Pour le traitement des déchets, nous 
travaillons également avec les deux 
syndicats de traitements : SIDOMSA et 
le SICTOMSED.

Jean-Yves PONTHIER 
Vice-président en charge de la 
prévention, de la collecte et de la 
gestion des déchets

QUESTIONS À

QUELS SONT LES DÉCHETS COMPOSTABLES ? 

Déchets de cuisine
Épluchures de légumes et de fruits, restes 
de repas (pâtes, riz, plats cuisinés ...), marc 
de café, thé (avec filtres et sachets), fruits 
et légumes crus, cuits ou abimés, restes de 
pain, de gâteaux,...

Feuilles mortes, fleurs et plantes fanées, 
branchages de petite taille, paille, 
mauvaises herbes, tonte de pelouse, fanes 
de légumes,...

Essuie-tout et serviettes en papier, 
vieux terreaux de rempotage ...

Déchets du jardin
Autres déchets

Vous possédez un jardin ou un terrain et souhaitez 
mettre en place un compostage individuel ? 
Plusieurs solutions s'offrent à vous :

Achetez un composteur en magasin de bricolage, jardinerie,...

Fabriquez-le vous même (vous trouverez des tutos à foison en ligne)

Prenez des poules : elles se régaleront de vos épluchures, fanes , restes 
de repas... et vous donneront en échange des œufs frais et du fumier 
pour votre potager !

€
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Zoom sur les Interventions 
Musicales en milieu Scolaire

Depuis le 1er septembre 2023, la CCBA assure les Interventions Musicales en 
milieu Scolaire (IMS) dans les communes de l'intercommunalité. 

Ces interventions musicales se déroulent pendant le temps scolaire à raison de 15 cours par classe. Le musicien 
intervenant mène, en concertation avec les équipes enseignantes, des séances d’éveil artistique et de pratiques 
musicales collectives qui permettent aux enfants :

D’acquérir des connaissances et des compétences musicales

De développer l’écoute, la concentration et la cohésion de groupe

D’aiguiser la curiosité et l’imagination

D’ouvrir leur esprit sur le monde de la culture

Les élus de la Communauté de Communes du Bassin d’Aubenas ont souhaité reprendre cette mission « musique 
à l’école », coordonnée par le pôle Enseignement Artistique de la Médiathèque Intercommunale, convaincus de 
l’importance de ces actions de sensibilisation et d’éveil à la musique pour les enfants des écoles primaires. 

Sur l'année scolaire 2023-2024, le service a concerné 51 classes, dans 19 écoles et plus de 1 000 élèves. À partir 
de la rentrée de septembre 2024, la CCBA déploiera ce service d’éveil musical à l’ensemble des communes du 
territoire qui en ont fait la demande.

L'eau en musique à Aizac
Le vendredi 26 janvier, le président de la Communauté de Communes du Bassin 
d'Aubenas, Max Tourvieilhe, les maires d'Aizac, Marie-Christine Saussac, de 
Labastide-sur-Besorgues, Serge Caviggia et de Vallées d'Antraigues-Asperjoc, 
Gilles Doz, ont convié à Aizac les parents d'élèves des trois écoles élémentaires 
ainsi que les élus du territoire à la restitution d'un spectacle « L’eau en musique ».

Ce spectacle a été créé dans le cadre du programme des IMS. Ce projet 
pédagogique et artistique est une co-construction entre l’intervenante 
musicienne, Valentine Bazerque-Voogden et les enseignants.

Cette représentation a été l'occasion de faire découvrir au public le fruit de 
ces séances musicales, dispensées de septembre à janvier et de présenter les 
compétences acquises et développées par les enfants.
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DANS LES PROCHAINS MOIS ...

Pour poursuivre ce semestre vers la saison estivale, nous vous proposons de nombreux moments à partager 
autour de nos rêveries botaniques. Rendez-vous pour des ateliers créatifs et pratiques dans notre jardin, pour 
des rencontres conviviales et du spectacle vivant autour de la lecture et de la musique.

Exposition

Quatre saisons de 
haïkus

du 3 mai au 5 juin

Les beaux jours à La MédiathèQue intercoMMunaLe jean Ferrat

Feuilletez le programme complet : 
mediatheque.bassin-aubenas.fr

Mai-juin / rendez-vous au jardin : rêveries botaniQues

Cécile Garnier-Abou vous invite à 
découvrir son exposition unique, 
comme une ode à la nature. Elle 
sera constituée de photographies 
et de haïkus.

MusiQue & 
nature 

AtEliEr
Le 22 mai à 10h15

lors de cet atelier, fabriquez des 
instruments de musique avec des 
légumes et des éléments naturels 
et découvrez des chansons autour 
du jardin pour petits et grands !  
Atelier animé par une musicienne 
professionnelle.

robin des bois
spEctAclE
Le 12 juin à 15h30

les jeunes comédiens et comédiennes de l’atelier 
de Théâtre de Vesseaux âgés de 9 à 12 ans vous 
interprètent la pièce de Robin des bois.

Le 20 juin à 18h00
Marianne Schoendorff installe son piano dans le 
jardin de la médiathèque pour une promenade 
musicale sous les arbres, autour de pièces classiques.

coopération territoriaLe !

du 19 juin au 21 juillet 

Depuis janvier 2024, la CCBA a lancé une initiative pour 
réfléchir au développement d’un réseau de lecture 
publique. Des ateliers “Parlons réseau” sont organisés 
sur le territoire de l'intercommunalité pour recueillir 
des suggestions et connaître les besoins des participants 
en matière d’offre de services « livre et lecture ». Les 
rencontres sont une étape clé pour développer un réseau 
de lecture publique efficace, inclusif et adapté aux besoins 
des habitants.

> Visite commentée par l’artiste

Mardi 7 mai et vendredi 17 mai à 17h

> Atelier avec l’artiste : initiation à la 
cyanotypie 

Samedi 1er juin à 15h

Sur inscription - 14 ans et +

Sur inscription 
7 ans et + / ados et adultes

Entrée libre - Tout public, dès 7 ans

concert en pLein air
MusiquE clAssiquE

Entrée libre – Tout public

parLons réseau
AtEliErs

Venez échanger avec nous :
> Lundi 27 mai de 18h à 20h – Salle des fêtes de Vallées 
d'Antraigues-Asperjoc
> Vendredi 31 mai de 18h à 20h – Centre Culturel de Saint-Sernin
> Jeudi 6 juin de 18h à 20h – Siège de la CCBA à Ucel

sport, jeux, Lecture et écriture 
- un reLais cuLtureL sur Le 
bassin d’aubenas

EvènEMEnt pArtir En livrE 2024

Les bibliothèques de la Communauté de Communes du Bassin 
d’Aubenas vous invitent à participer à plusieurs rendez-vous 
dans le cadre de l’évènement national Partir en Livre, festival 
du livre jeunesse autour de la thématique « sport et jeux 
». Parmi ces temps forts, une course d’orientation créative 
autour de l’écriture d’une histoire sera organisée dans cinq 
bibliothèques du territoire avec la complicité de Sébastien 
Gayet, auteur jeunesse. 
Programme complet bientôt disponible
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DANS LES PROCHAINS MOIS ...

Les artisanaLes d'aubenas
MArchés nocturnEs
Du 10 juillet au 28 août à Aubenas

Le marché d'artisans créateurs et producteurs à 
Aubenas est de retour tous les mercredis de l'été de 
18h30 à 23h30 ! L'artisanat et les producteurs locaux 
seront mis à l'honneur sur la place du château.
Les « mercredis d’Aubenas » feront la part belle au 
« fait main » et à la création en rassemblant une 
trentaine d’exposants, dans diverses spécialités 
hautes en couleur : bijoux, objets de la pop culture 
et univers mangas, poterie, bougies parfumées et 
végétales, faïence, vannerie, coutellerie… mais aussi 
des producteurs proposant des produits à base de 
châtaigne, miel, crème de marron, nougats, pain 
d'épices, vins, jus de fruits...
Les créateurs et producteurs seront présents pour 
exposer et échanger directement avec les habitants, 
flâneurs et touristes attirés par une ambiance 
conviviale sur une place riche en histoire. 
Ces marchés seront le lieu idéal pour se faire plaisir 
ou pour dénicher un cadeau exceptionnel tout en se 
baladant au plein cœur du centre-ville et en profitant 
des terrasses. Passer un beau et bon moment, c’est 
la promesse de ce marché d'artisans, créateurs et 
producteurs.

Week-end d'ouverture du château

don du sang

Du 5 au 7 juillet à Aubenas
Le Château d’Aubenas ouvrira ses portes au public 
cet été. Après sept années de travaux, les visiteurs 
découvriront ce site patrimonial entièrement restauré. 
Ce joyau de l’architecture médiévale entrera en dialogue 
avec l’art contemporain grâce à un riche programme 
annuel d’expositions. Pour célébrer la réouverture 
de ce lieu culturel et touristique incontournable de 
l’Ardèche, des visites inédites, des performances, des 
concerts ou encore des expériences culinaires seront 
proposés tout le long du week-end inaugural.

Le programme complet du week-end sera bientôt 
disponible, restez à l'affût de l'actualité du Château et de 
la Ville d’Aubenas

Plus d'informations sur dondesang.efs.fr

cEntrE d'Art contEMporAin Et pAtriMoniAl d'AubEnAs

Retrouvez les prochaines dates du don du sang :
sAint-étiEnnE-dE-FontbEllon
Le 16 mai de 8h à 12h30
(455 Route des écoles)

orchestre nationaL d'auvergne

Le 31 mai à 20h30 au Théâtre les Quinconces, Vals-les-
Bains

concErt - FEstivAl lAbEAuME En MusiquE En itinérAncE

Le Festival de Labeaume en Musiques et les Quinconces 
s’associent pour présenter L’Orchestre National 
d’Auvergne dirigé par Guillaume Chilemme, également 
violon solo de l’orchestre, pour l’ouverture du 28ème 

festival.
22 musiciens, cordes et chef, sur scène, auxquels 
s’ajoutent une douzaine d’élèves et de professeurs de 
l’école du CEMA d’Aubenas pour la pièce participative 
« Concerto grosso pour orchestre à cordes ».

Programme et tarifs sur www.lesquinconces.com 
Centre Culturel de Vals – Les Quinconces - 04 75 37 49 21

AubEnAs
Le 31 mai de 9h à 12h30
(3 Rue Albert Seibel)
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